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g a r d i e n s , ce pro je t d e su i c ide n ' a p u ê t r e 
exécu t é . r 

Divers a u m ô n i e r s s ' occupen t ac t ive
m e n t d e s m a l h e u r e u x d é t e n u s . Ce sont 
s u r t o u t l e s i n c e s s a n t e s d é m a r c h e s d e 
ces h o m m e s d é v o u é s a u p r è s de M . T h i e r s 
q u i on t déc idé le chef d u g o u v e r n e m e n t 
à é t e n d r e les p o u v o i r s d e s j u g e s i n s 
t r u c t e u r s . Ces j u g e s en prof i tent l a r g e 
m e n t p o u r m e t t r e en l ibe r t é c e u x d e s 
p r i s o n n i e r s a u x q u e l s on ne r e p r o c h e q u e 
l e u r s imp le p r é s e n c e d a n s l es l ignes fé
d é r é e s . Il y a, en effet, u n e foule d e 
p a u v r e s o u v r i e r s q u e le défau t d ' o u v r a g e 
et l ' appâ t d e la so lde on t s e u l s a m e n é s à 
s e b a t t r e . Les a u m ô n i e r s les d é m ê l e n t 
a i s é m e n t et il suffit s o u v e n t d e l eu r 
s i m p l e r e c o m m a n d a t i o n p o u r l e s faire 
p a r l e r d ' u r g e n c e d a n s l es c a b i n e t s d e s 
j u g e s , d o n t i ls s o r t e n t d ' o r d i n a i r e a c 
q u i t t é s . Inu t i l e de v o u s d i r e d e que l l e 
popu l a r i t é j ou i s s en t ces d i g n e s p r ê t r e s 
d a n s les p r i so n s d e Versa i l l es et s u r les 
p o n t o n s . 

La ?ie de Pie IX en danger ! 

On écr i t de Rome au j o u r n a l l'Univers : 
Je vous écris pour la 'dernière fois avant 

de rentrer en Frnnce. 
Il vient de se passer à Rome un fait très 

grave, qu'on aurait pu croire d'abord plus 
prudent de taire pour ne OP.S alarmerle monde 
catholique, mais qu'il est impossible de lais
ser sous silence, maintenant que beaucoup 
d'honnêtes gens sont ca pables de croire avec 
M. Thiers que la loi de s garanties italiennes 
arsure suffisamment la sécurité personnelle 
du Saint-Père. M.. Thiers et tous ceux qui 
pensent comme lui doivent se détromper.La 
vie de Pie IX r/gt en danger à Rome; son dé
part peut devenir une nécessité, et si le Pape 
était obligé d.e quitter Rome, nulle terre n'a 
plus le devoir ue lui offrir une hospitalité 
digne et su re que la France. 

Mercredi dernier, les conscrits de la pre
mière lev ée romaine étaient convoqués pour 
se rendr e au Capitole, avec drapeaux et mu
sique. Ce fut l'occasion d'une odieuse mani
festât ion du parti révolut ionnaire .La bande 
des conscrits était attendue sur la place du 
Gzsu, où elle fit halte avant d'aller au rendez-
vous. Les acclamations commencèrent, la 
musique joua l'air patriotique. Alors cette 
foule ignoble se mit à hurler : Morte a Pio 
nono ! morte ai Gesuiti . ' I l y avait plusieurs 
centaines d'individus qui vociféraient ces 
cris de mort. La police ne vit rien, n'enten
dit rien ; la loi des garanties reçut là le 
seul accomplissement qu'elle aura jamais. 

Il se trouve donc à Rome des centaines, 
des milliers d'individus capables d'assassiner 
Pie IX, peut-être même tout prêts à com
mettre l'épouvantable crime. Ce fait accom
pli en plein jour, au milieu de Rome, dans 
une circonstance officielle, ne laisse aucun 
doute, ni sur les intentions de la secte, ni 
sur l'impuissance ou le mauvais vouloir du 
gouvernement italien à réprimer leurs mau
vais deseins. La canaille plébiscitaire,amenée 
à Rome par Victor-Emmanuel, ne se conten
tera plus de l'avoir fait roi de Rome capi
ta le . C'est contre le Pape et non pour lui 
qu'elle a voté. 

A Paris, on n'en était pas encore à de
mander tout haut la mort de l 'archevêque 
un mois avant l'assassinat. La horde révo
lutionnaire est déjà beaucoup plus avancée 
à Rome, et ceux qui compteraient sur la 
présence du gouvernement italien pour la ré
primer ne songent pas que le gouvernement 
de Victor-Emmanuel n'est pas plus solide 
que ne l'était celui de M. Thiers avant l'in
surrection de Par is . 

Ainsi,ce n'est pas seulement la dignité de 
Pie IX, c'est sa propre sécante qui le fait 
prisonnier au Vatican : il y est retenu sous 
menace de mort. Doit-il fuir, pendant qu'il 
en est temps encore, doit-il rester jusqu'au 
bout ? Lui seul sait ce qui convient. Nul n'a 
de conseil adonner , mais personne non plus 
ne peut se faire d'illusion sur la gravité de 
la situation. Il s'agit maintenant à Rome de 
la vie même de Pie IX.La question romaine, 
menée à ses conséquences naturelles par 
la série des longs attentats de Victor-Emma
nuelle sur le gotnaiue do l'Eglise, n'est plus-
qu'une question d'assassinat. 

AnTHUR LoTH. 

Le Mémorial de Lille reçoi t d ' u n d e s 
officiers les" p l u s d i s t i n g u é s d u 9 1 e d e 
l igne l ' a r t ic le s u i v a n t s u r la b r o c h u r e du 
g é n é r a l Fa id h e r b e : Campagne de l'ar
mée du Nord 1870-1871 : 

Nous venons dé lire avec la plus grande 
attention cette brochure que le public atten
dait avec impatience et qui ne répondra pas, 
croyons-nous, aux espérances que la haute 
position de l'auteur avait fait concevoir.C'est 
avec'raison que le célèbre général a été re
présenté sous la forme d'un plantureux ro
sier, dit : le Rosier des Batailles. Cette charge 
donne une juste idée de l'activité infatigable 
du commandant en chef de l'armée du Nord, 
mais elle rappelle aussi que les victoires de 
celte armée ont été aussi éphémères que les 
roses. 

Le général Faidherbe sera certainement de 
notre avis, puisqu'il déclare qu'après la 
chute de Metz, l'armée du Nord ne pouvait 
produire de résultats utiles, (1) piquant aveu 
qui justifie la qualification, que M. Thiers a 
donnée tout récemment à la politique de M-
Gambetta; ce qui n'empêche pas l 'auteur de 
dédier son livre au fameux dictateur en té
moignage de son admiration et de sa recon
naissance ! Ces < mauvais officiers qui se 
levaient à dix heures, pour aller à la pen
sion etc. , etc. » et que le général a dénon
cés à l'opinion publique en termes si violents, 
apprendront également avec plaisir que les 
279 officiers évadés de captivité ont été les 
meilleurs éléments de l'armée du Nord (2). 

Le conclusion de la brochure explique 
clairement la pauvreté de la campagne du 
Nord en mouvements stratégiques ou tacti
ques : tomber à l'improviste avec toutes ses 
forces sur les avant-postes de son adversaire 
et se réfugier au plus vite derrière les for
teresses,telle est à peu près toute la tactique 
du général Faidherbe.Ces marches et contre
marches par un temps des plus rigoureux, 
ont dû horriblement fatiguer nos malheu
reux soldats : ceux qui ont fait les campa
gnes de Crimée, d'Italie et du Mexique en 
savent quelque chose; ils rendent pleine jus
tice à l'énergie qu'ont déployée leurs cama
rades de l'armée du Nord; mais nous som
mes convaincus que le général Faidherbe 
n'aurait pas mieux fait à Woeith à Sed.in et 
à Metz que ses malheureux collègues pour 
lesquels il s'est montré si amer dans son 
projet de réorganisation de l 'armée. 

La journée de Pont-Noyelles est des plus 
honorables : la bataille fut bien conduite 
et les positions énergiquement défendues, 
furent conservées; nous ne pouvons en dire 
autant de la journée du 3 janvier; il fallait 
compléter la victoire en enlevant Bapaume; 
c'était, du reste, le seul moyen de secourir 
Péronne qui attendait un secours formelle
ment compris. Le général Faidherbe ex
plique sa retraite par une gasconade : il en 
coûtait, dit-il, à son cœur de canonner une 
ville française ! De la part d'un homme de 
guerre qui s'est montré si sévère à l'égard 
du commandant de Péronne, cette explica
tion est au moins étrange; mais elle n'est 
pas sérieuse et le général le sait mieux que 
personne, lui qui s'était déjà vu dans 
l'obligation d'incendier plusieurs villages 
aussi français que Bapaume. 

La véritable raison de la marche' rétro
grade de l'armée du Nord, c'est que mal 
constituée pour vaincre, cette armée s'est 
présentée devant Bapaume sans aucune ré
serve; et toute désorganisée par l 'attaque 
des villages qui couvrent les abords de la 
ville. 

Partager en deux corps d'armée une ar
mée de 40,000 hommes et 78 pièces de ca
non, c'est en art militaire, une hérésie; c'é
tait donc une énorme faute que d'adopter ce 
fractionnement pour l'armée du Nord qui 
était si faiblement organisée et si-pauvre en 
cadres. En conservant le fractionnement d i 
visionnaire, le général aurait eu constam
ment sous sa main trois divisions en ligne 
de bataille et une en réserve; peut être était-
ce là le seul moyen de tirer un bon parti de 
cette malheureuse division de mobilisés qui 
fait si piteuse figure dans le récit du géné
ral. 

C'est par vanité et par ambition que les 
corps d'armée ont été créés; le commandant 
en chef de l'armée du NorJ devait savoir, 
mieux que tout autre, que les officiers d'un 
grade inférieur à leur réputation militaire 
sont très rares dans les armées; et que ce 
n'est pas impunément que l'on fait e«-
abrupto des colonels avec des simples capi
taines et le reste à l 'avenant. 

(1) Conclusion, page 71 
(2) Note G. 

Cette faute eut des conséquences déplora-
bles;l'ambition des officiers ne connut plus 
de bornes. Pour satisfaire leur soif d'avan
cement, beaucoup d'entre eux employèrent 
des moyens que répudie l'honneur militaire. 
Que sont devenus ces beaux types d'officiers 
de notre première République que le général 
Foy a dépeints en termes si magnifiques 
dans son Histoire des guerres de la Péninsule? 

Après * Bapaume, Saint-Quentin ! ! ! Le 
général de Gœben qui succède à Manteuffel 
évacue complètement les positions du 3 jan
vier pour s'établir sur la coupure de la 
Somme; c'est alors que le général Faidher
be, pressé par Ganbelta, entreprend j e t t e 
malheureuse marche de flanc qui aboutit au 
désastre de Saint-Quentin. 

Nous voici à la conclusion. Après avoir 
fait l'éloge de Gambetta, l'auteur fait, en ter
mes fort sévères,le procès de la démocratie 
dont il a cependant brigué les suffrages, lui 
promettant de fonder en France une répu
blique semblable à celle que les puritains 
ont fondée en Amérique; il espère, sans trop 
yjeroire, qu'un jour la liberté, donnant la 
main aux deux nations rivales,nous vengera 
de M. de Bismark et de la féodalité alle
mande . 

Telle est en substance la brochure du gé
néral Faidherbe. Nous savons depuis long
temps avec Rustow t qu'un peuple démo
cratique n'est pas accessible aux subtilités 
et ne comprend sans peine que les succès 
éclatants. » 

Il ne faut donc pas s'étonner si le général 
Faidherbe n'a reçu tout au plus que les 
éloges d'une coterie; quant aux utopies hu
manitaires qui terminent son travail, nous 
ne croyons mieux faire que de leur opposer 
ces nobles et patriotiques paroles du duc 
d'Orléans : c Heureuses les nations qui 
ressentent leurs malheurs plus vivement en
core qu'elles ne jouissent de leurs triom
phes ! Si la vengeance,oomme le dit le poète, 
est un plaisir pour les.dieux, elle est un de
voir pour les Etats, et c'est du sentiment 
de ce dernier que dépend leur grandeur : 
c'est le souvenir de Rosbach qui animait les 
Français à Iéna (t) . » Puisse le souvenir de 
•1870 nous animer un jour!!! 

Lille, 9 juillet 1871. 
Ed. LATOUR-D'AFFAURE , 

capitaine au 91*. 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

Présidence de M. GRÉVV. 

Suite de la séance du 10 juillet. 

La France est ainsi livrée à la bureau
cratie et un homme qui a écrivassé dans les 
bureaux sera parfait pour administrer le 
pays . Un sous-préfet des environs de Paris 
était plus souvent à Paris que dans sa sous-
préfecture. Fatigué de le voir toujours à Pa
ris, en l'envoya au loin, dans mon départe
ment. Il n'alla au chef-lieu de son emploi 
que deux fois, une fois pendant 24 heures, 
une autre fois pendant 48 heures. Au bout 
de six mois, conjuie il avait très bien rempli 
ses fonctions, ou lpi a donné de l'avance
ment. (On rit), il est trouvé un membre du 
Conseil général qui a donné toutes les idées 
utiles.Le secrétaire général a administré ré
ellement. Un inspecteur est venu, il a invité 
le Conseil général et le secrétaire général, 
il a fait compliment à qui de droit .La sous-
préfecture n'avait jamais été mieux admi
nistrée. La commission départementale a 
été attaquée, mais cet exemple devrait suf
fire pour faire comprendre que l'immixtion 
des représentants locaux , des représentants 
départementaux est excellente pour l'auto
rité comme pour la liberté. 

M. TARGET demande seulement une Com
mission consultative. M. Picard a ajouté : Il 
faut que le préfet soit soumis à la Commis
sion de contrôle. Voyez-vous ce préfet qui 
demande à la Commission de vouloir bien 
exercer son contrôle.La Commission contre 
la centralisation excessive, ce sera une bou
lette de mie de pain pour guérir une fluxion 
de poitrine. Le préfet invitera la Commis
sion à dîner, votre Commission sera une 
Commission de convives (hilarité.) 

J'ai bien peur que le gouvernement ne 
persiste dans l'opinion qu'il ne faut rien 
faire et que la décentralisation n'est qu 'un 
vain mot : ce serait une très mauvaise voie. 
Pourquoi notre pays ne fait-il pas, au de
hors, la même figure que ses voisins ? parce 

(1) Campagnes d'Afrique. 

qu'il n'a pas d'institutions aussi bonnes ni 
aussi libres que ceux-ci. On a parlé d'une 
certaine velléité de séparatisme dans la Sa
voie : pourquoi ? parce que,la prenant, nous 
lui avons ravi une partie de ses libertés. 
Voyez encore les provinces que nous avons 
eu le malheur de perdre ! (Mouvement) Et 
bien ! que va faire le gouvernement prussien 
pour vaincre leur antipathie et leur faire ou
blier la France? il leur promet,par l'organe 
de M. de Bismarck, des franchises munici
pales plus grandes que celles qu'elles 
avaient en France (mouvement.) 

On a parlé du danger qui peut surgir de 
la décentralisation au point de vue du pa
triotisme : c'est une erreur. Si la France 
n'avait pas été énervée par la centralisation 
excessive, elle n'aurait pas vu les Prussiens 
l 'envahir . (Applaudissements à droite.) 

Rappelez-vous, messieurs, ce que le Cé-
sarisme a fait de l'empire romain, et pre
nons garde que le Césarime de la Centrali
sation ne nous tue comme il a tué l'empire 
romain (vifs applaudissements.) ! 

M. LAMBRECHT, ministre de l'Intérieur, 
proteste contre l'assimilation établie par M. 
Raudot, entre la France actuelle et l'empire 
romain en décadence. Non, Dieu merci, le 
courage et le patriotisme ne sont pas morts 
en France (Applaudissements.) 

Ce qui m'a fait monter à la tribune, c'est 
ce que M. Raudot a' dit des préfets. Ils ne 
sont pas parfaits,ce sont des hommes. Mais 
montrer les préfets comme n'étant jamais 
dans leurs préfectures ; représenter les dé
partements comme n'étant jamais mieux 
administrés que par un remplaçant tiré des 
conseils généraux ou de leurs bureaux, c'est 
donner ainsi une mauvaise opinion de l'ad
ministration française, au pays, lui-même. Il 
ne faut tomber devant les exagérations à 
propos d'exceptions heureusement fortjrares. 
Quant aux plaintes de M. Raudot, on n'a 
jamais frappé sur lui comme sur une tête 
de turc ; on a trop de respect pour un 
homme aussi digne et aussi méritant que 
lui . Je croyais qu'il ne voulait avoir aucun 
rapport dans son propriétaire avec l'admi
nistration centrale. Je vois qu'il en est au
trement. Je lui fais donc mes excuses. Tou
tefois, il ne peut nier qu'il ne voulait avoir 
aucun rapport dans son projet avec l'admi
nistration centrale. Je vois qu'il en est au
trement . Je lui fais mes excuses. Toutefois, 
il ne peut nier qu'il voulait seulement 34 
provinces au lieu de nos départements. 

M. LE MINISTRE iélève les assertions rela
tives aux conseil» généraux de Belgique. 
Est-ce que nous ne sommes pas aussi libres 
qu'en Belgique ? 

Plusieurs voix : Nou ! non ! 
M. LE MINISTRE--. Comment nous ne som

mes pas aussi libres qu'en Belgique ! Les 
Belges seront fort étonnés de l'assertion. 

On a parlé de la Savoie et l'on a dit que 
la Savoie regrettait ses institutions provin
ciales. J'aime à penser que les députés de la 
Savoie sont d'un autre avis. (On remarque 
qu'une grande partie de l'Assemblée a les 
yeux tournés sur les députés de la Savoie, 
mais que ceux-ci ne disent mot.) 

M. le ministre fait observer qu'il y a un 
autre amendement que celui de M. Target. 
Cet amendement dit : Le conseil général a 
quatre sessions par an ; il pourra,en outre, 
élre réuni sur la convocation du préfet, la
quelle pourra être provoquée par les 2/3 de 
ses membres. 

Le ministre est partisan de cet amende
ment. Il adopte l'amendement Target à dé
faut de celui de M. de Marcère. Il adopte-
îai t même la Commission départementale, 
mais avec (es réserves particulières qu'il a 
formulées samedi dernier; mais il croit 
qu'un plus grand nombre de sessions an
nuelles du Conseil général serait en tont 
préférable à tout autre système,dans l'intérêt 
même de'l'influence des Conseils généraux. 

M. LÉON DE MALLE VILLE, président, fait re
marquer que l'on n'a pas entendu, jusqu'ici, 
ceux qui ne veulent pas de Commissisn dé
partementale. Il serait cependant important 
que cette opinion fût exprimée avant que 
l'on votât sur le principe accepté par le 1er 
§ de l'amendement de M. Target qui impli
que l'existence de cette Commission, l'a
mendement de M. de Marcère parait au pré
sident réserver complètement cette ques
t ion. 

M. MOULIN, président de la Commission, 
demande que la discussion de l'amendement 
Jouvencel et Target soit d'abord épurée.Pour 
les membres qui repoussent le principe même 
de la Commission, la division sera de droit 
et elle leur fournira le moyen de faire va
loir leur opinion. 

LE PRÉSIDENT estime qu'il serait juste de 

i 

donner la parole à ceux qui n'ont pu encore 
se Taire entendre. Mais il laisse l'Assemblée 
juge du parti à prendre. 

Un tnembre prend la parole, il s-'en réfère 
aux sentiments et aux idées qui ont été ex
primés avant lui à la tribune par plusieurs 
de ses collègues et notamment bar l'hono
rable ministre de l'intérieur qui est encorç 
au pouvoir. (Mouvement et hilarité.) 

L'orateur poursuit, an milieu d'un bruit 
confus qui ne nous permet pas de recueillir 
ses paroles. 

M. SYLVA, député de la Savoie, proteste 
contre les velléités séparatistes que l'on a 
attribuées à la Savoie. Ce pays, arrivé dans 
la grande famille, depuis 1S60, c'est-à-dire 
dans la plus mauvaise période de l'histoire 
française, dans la période du has.emp.ire, a 
souffert avec la France; elle a partagé toutes 
ses épreuves. Mais cette communauté d'é
preuves a cimenté le lien entre ' la Savoie et 
la France, et les savoyards sont français de 
cœur. (Applaudissements). 

Quant aux velléités séparatistes, si je les 
niais, complètement, je serais tout à la fois 
dans le vrai et dans le faux. (Mouvement.) 
Laissez-moi passer brièvement une revue 
rétrospective de la question.' 

La Savoie fait partie de la France depuis 
1860. Une partie de la Savoie se tourna 
vers la Suisse. Mais le suffrage universel a 
prononcé et nous sommes tous à la France. 
La Savoie a été réunie à la France quand 
elle était prospère, ou plutôt, qu'elle avait 
l'apparence de la prospérité. Le savoyard est 
toujours le savoyard; il a la probité politi
que comme il a la probité civile. Ne crai
gnez pas que les savoyards fassent jamais 
défaut à la France . Avec eux, je suis Fran
çais, mais je suis républicain, et je termine
rai en disant que la Savoie s'est unie surtout 
à la France depuis qu'elle est républicaine. 
(Très-bien à gauche.) 

Un député de Nice vient dire quelle, est 
la situation du comté. D'abord, les sépara
tistes avaient fait une élection qu'il ne veut pas 
rappeler pour ne pas soulever un orage. Une 
autre élection avait eu lieu, mais elle n'au
rait pas dû exister, puisque le candidat était 
préfet. De nouvelles élections se sont effec
tuées. La première liste a eu dans le Comté 
de Nice, 10,000 voix, et la seconde, seule
ment 6,000. Aujourd'hui, c'est la liste de 
la minorité qui est représentée a l'Assem
blée dans le nouveau vole. Et cela parce 
qu'on les a réunis politiquement et adminij-
trativement à l 'arrondissement de Grasse. 
Le mécontentement n'arrive que de là. Eh 
bien, il faudrait faire disparaître ce mécon
tentement. Et à ce propos, l'orateur vou
drait que ceux qui ont provoqué l'émeute par 
leur conduite politique fussent poursuivis, 
afin qu'on ne dise pas que les grosses mou
ches échappent toujours à la loi . 

M. MOULINS veut ramener le débat sur son 
terrain, c'est-à-dire sur le projet et les amen
dements. (Aux voix, aux voix !) On a parlé 
de la liberté. La liberté n'existera que lors
qu'on aura formé des citoyens. (Aux voix!) 
et que la liberté générale sera assise sur 
les libertés locales (aux voix),sans que l'au
torité soit affaiblie. Pour cela, il faut éten
dre dans la mesure .du possible les pouvoirs 
des Conseils généraux, et c'est ce que la 
Commission a voulu.faire en complétant ce 
qui avait et* fait dans cette voie en 1866. 
Cela posé, l 'orateur entre dans l'examen du 
projet, notamment en ce qui concerne la 
Commission départementale et dans celui des 
amendements. Il estime que ceux-ci sont 
insuffisants et ne résolvent pas le problème 
posé. Il veut notamment que la Commission 
départementale ait un droit de décision. 

M. Moulin ne voit que deux cas à exercer 
la tutelle administrative : 1*, quand un dés
accord se produit entre le Conseil municipal 
et le maire. Ce cas se présente bien rare
ment de nos jours et dans l 'état actuel de 
l'administration; 2% lorsqu'une Commission 
est divisée en deux parties, le préfet, s'il 
intervient, mécontente nécessairement, par 
sa décision, l'une de ces parties qui dès 
lors devient hostile. 

L'orateur cite des exemples où cette der
nière hypothèse s'est produite. La commis
sion départementale, elle, jugerait impartia
lement, sans exception, et sa décision se-

| rait acceptée sans sentiments d'aigreur. 
Il y a encore la tutelle, en fait d'établis" 

! sements hospitaliers. Le gouvernement n'a 
1 pas toujours, à cet égard, exercé une in

fluence parfaite. Il y a, notamment, use 
circulaire d'un ministre de l'intérieur sur les 
sociétés de bienfaisance qui n'aurait pas 
existé, si les commissions départementales 
avaient, dès lors, existé. N'oublions pas , 

la r e n t r é e c o m m e avoca t s t ag i a i r e . M. et 
m a d a m e Minore t -Lev rau l t — car , à t r a 
v e r s ce coloss», tout le m o n d e aperço i t 
u n e femme s a n s laquel le u n e si belle fur-
t u n e se ra i t imposs ib l e — la issa ient leur 
filst l ib re d e se cho is i r u n e c a r r i è r e : no
t a i r e à P a r i s , p r o c u r e u r d u roi q u e l q u e 
p a r t , r e c e v e u r g é n é r a l n ' i m p o r t e où , 
a g e n t d e c h a n g e ou m a î t r e 1I3 p o s t e . 
Quel le fantaisie pouva i t se refuser , à que l 
é ta t n e deva i t pa s p r é t e n d r e le fils d ' u n 
h o m m e de qui l 'on d i sa i t , d e p u i s Mon-
t a r g i s j u s q u ' à E s s o n n e : « Le p è r e Mi
n o r e ! ne conna î t pas sa for tune ' » Ce 
m o t ava i t r e ç u , q u a t r e a n s a u p a r a v a n t , 
u n e sanc t ion nouve l le , q u a n d , a p r è s avoi r 
v e n d u son a u b e r g e , Minore t s 'é ta i t bâ t i 
d e s écur i e s et u n e ma i son s u p e r b e en 
t r a n s p o r t a n t la pos te de la G i a r . d ' R u e 
s u r le p o r t . Ce nouve l é t a b l i s s e m e n t 
a v a i t coû té d e u x cen t mi l le f rancs , q u e 
l e s c o m m é r a g e s d o u b l a i e n t à t r e n t e 
l i eues à la r o n d e . L a pos te d e N e m o u r s 
v e u t un g r a n d n o m b r e d e c h e v a u x : elle 
v a j u s q u ' à F o n t a i n e b l e a u s u r P a r i s e t 
d e s s e r t au-de là d e s r o u t e s de M o n t a r g i s 
e t d e Mon te r eau ; d e t o u s les cô tés , le 
re la i s es t long , e t les s a b l e s de la rou t e 
d e Mon ta rg i s a u t o r i s e n t ce fan tas t ique 
t r o i s i ème c h e v a l , q u i se p a y e tou jours e t 
n e se voi t j a m a i s . Un h o m m e bâ t i 
c o m m e Minore t , r i che c o m m e Minore t , 
e t à la tè te d ' u n pa re i l é t a b l i s s e m e n t , 

{)ouvai t d o n c s ' a p p e l e r , s a n s a n t i p h r a s e , 
e m a î t r e de N e m o u r s . Quo iqu ' i l n ' e û t 

j a m a i s p e n s é ni à Dieu n i à d iab le , qu ' i l 
fût matérialiste pratique, comme il était 

a g r i c u l t e u r p r a t i q u e , égoïs te p r a t i q u e , 
a v a r e p r a t i q u e , Minore t ava i t j u s q u ' a 
lors jou i d ' un b o n h e u r s a n s m é l a n g e , si 
l 'on doi t r e g a r d e r u n e vie p u r e m e n t m a 
tériel le c o m m e un b o n h e u r . 

E n voyan t le b o u r r e l e t d e c h a i r pe lée 
qu i enve loppa i t la d e r n i è r e v e r t è b r e e t 
c o m p r i m a i t le cerve le t de cet h o m m e , en 
e n t e n d a n t s u r t o u t sa voix g r ê l e e t c la i 
r e t t e qu i con t r a s t a i t r i d i c u l e m e n t avec 
son enco lu re , un phys io log is te eû t p a r 
fa i tement c o m p r i s p o u r q u o i ce g r a n d , 
g r o s , épa i s c u l t i v a t e u r a d o r a i t son fils 
u n i q u e , et p o u r q u o i p e u t - ê t r e il l ' avai t 
a t t e n d u si l o n g t e m p s , c o m m e le d i sa i t 
assez le n o m de Désiré q u e por ta i t l 'en
fant . Enf in , si l ' a m o u r , en t r a h i s s a n t 
u n e r iche o rgan i sa t i on es t chez l ' h o m m e 
u n e p r o m e s s e d e s p l u s g r a n d e s c h o s e s , 
les ph i losophes c o m p r e n d r o n t les c a u s e s 
de l ' incapac i té de Mino re t . L a m è r e , à 
qu i fort h e u r e u s e m e n t le fils r e s s e m b l a i t , 
r iva l i sa i t d e gâ t e r i e s avec le p è r e . A u 
cun n a t u r e l d 'enfant n ' a u r a i t pu r é s i s t e r 
à cet te i do l â t r i e . A u s s i Dés i ré , qu i con
na i s sa i t l ' é t endue d e son p o u v o i r , s a 
vai t - i l t r a i r e la ca s se t t e d e s a m è r e e t 
p u i s e r d a n s la b o u r s e de son p è r e en 
faisant c ro i re à c h a c u n d e s a u t e u r s d e 
s e s j o u r s qu ' i l ne s ' a d r e s s a i t q u ' à l u i . 
Dés i r é , qu i j o u a i t à N e m o u r s u n rô le i n 
finiment s u p é r i e u r à celui q u e j o u e u n 
p r i n c e royal d a n s la capi ta le d e son p è r e , 
ava i t vou lu se p a s s e r à P a r i s t ou t e s s e s 
fanta is ies c o m m e il se les p a s s a i t d a n s 
s a pe t i te vi l le , e t , c h a q u e a n n é e , il y 
avait dépense près de douze mille francs. 

Mais a u s s i , p o u r cet te s o m m e , avai t - i l 
a c q u i s d e s idées qu i a e lui s e r a i en t j a 
m a i s v e n u e s à N e m o u r s ; il s 'étai t d é 
poui l lé d e la peau d u prov inc ia l , il ava i t 
c o m p r i s la p u i s s a n c e d e l ' a rgen t , et v u 
d a n s la m a g i s t r a t u r e un moyen d ' é léva
t i o n . P e n d a n t cette d e r n i è r e a n n é e , il 
ava i t d é p e n s é dix mille f rancs d e p l u s , 
en se l i an t avec de s a r t i s t e s , avec d e s 
j o u r n a l i s t e s e t l eu r s m a î t r e s s e s . Une 
le t t re confidentiel le ,assez i nqu i é t an t e e û t 
a u beso in exp l iqué la faction d u m a î t r e 
d e pos te , à qu i son fils d e m a n d a i t son 
a p p u i p o u r un m a r i a g e ; m a i s la m è r e 
Mino re t -Lev rau l t , occupée à p r é p a r e r 
u n s o m p t u e u x d é j e u n e r pour cé l éb re r le 
t r i o m p h e e t le r e tou r d u l i cenc iéen d ro i t , 
a v a i t envoyé son mar i s u r la r o u t e , en 
lui d i s a n t de m o n t e r à cheva l s'il ne 
voya i t p a s la d i l i gence . La d i l igence qu i 
d e v a i t a m e n e r ce fils u n i q u e a r r i v e o r d i 
n a i r e m e n t à N e m o u r s v e r s c inq h e u r e s 
d u ma t in , et neuf h e u r e s s o n n a i e n t ! Qui 
pouva i t c a u s e r un pare i l r e t a r d ? Ava i t -
on v e r s é ? Dési ré v i v a i t - i l ? Avai t- i l s e u 
l e m e n t la j a m b e c a s s é e ? 

T r o i s b a t t e r i e s d e c o u p s d e fouet éc la
t e n t e t d é c h i r e n t l 'air c o m m e . u n e m o u s -
que te r i e , les gi le ts r o u g e s d e s pos t i l lons 
j o inden t , d ix chevaux h e n n i s s e n t ! le 
m a î t r e ôle sa casque t t e et l ' ag i te , il e s t 
a p e r ç u . Le posti l lon le m i e u x m o n t é , 
celui qui r a m e n a i t d e u x c h e v a u x d e 
ca lèche g r i s p o m m e l é , p i q u e s o n p o r t e u r , 
d e v a n c e c inq g r o s chevaux d e d i l igence , 
les Minore t de l ' écur ie , t ro is c h e v a u x 
de berline, et arrive devant le maître. 

— As- tu vu la Duc 1er ? 
S u r les g r a n d e s r o u t e s on d o n n a i t a u x 

d i l igences d e s n o m s assez f an tas t iques , 
on d i sa i t la Gai l la rd , la Duc le r (la voi
t u r e d e N e m o u r s à P a r i s ^ , le G r a n d b u 
r e a u . T o u t e e n t r e p r i s e nouve l le é ta i t 
la Concurrence ! Du t e m p s de l ' en t re 
p r i s e d e s L e c o m t e , , l e u r s v o i t u r e s s ' a p 
pe la ien t la Comtesse. « Cai l lard n ' a pa s 
a t t r a p é la C o m t e s s e ; m a i s le G r a n d - B u 
r e a u lui a j o l i m e n t . b r û l é . . . s a r o b e , t ou t 
d e m ê m e ! — le Cai l la rd e t le G r a n d -
B u r e a u on t enfoncé les Françaises (les-
Message r i e s f rança i ses ) . » L o r s q u ' o n 
voyai t le post i l lon a l l an t à tout brésiller 
et re fuser un v e r r e de v in , on ques t ion 
nai t le c o n d u c t e u r , qu i r é p o n d a i t , le 
nez a u v e n t , l 'œil s u r l ' e space : « L a 
Concurernce es t d e v a n t 1 — E t n o u s ne 
la voyons pa s ! d i sa i t le post i l lon. Le 
scé lé ra t , il n ' a u r a pas fait manger ses 
voyageurs ! — Est-ce qu ' i l en a ? r é p o n 
da i t le c o n d u c t e u r . T a p e d o n c s u r P o -
l ignac ! » Tou3 les -mauvais c h e v a u x se 
n o m m a i e n t P o l i g n a c . Tel les é ta ien t les 
p l a i s an t e r i e s et le fond d e la conve r sa 
tion e n t r e les pos t i l lons e t l c s c o n d u c t e u r s 
en h a u t d e s v o i t u r e s . A u t a n t d e p ro fes 
s ions en F r a n c e , a u t a n t d ' a r g o t s . 

— As- tu v u la D u c l e r ? . . . 
— Mons i eu r D é s i r é ? r é p o n d i t le p o s 

tillon en i n t e r r o m p a n t son m a î t r e . E h ! 
v o u s avez d û n o u s e n t e n d r e , n o s fouets 
v o u s l ' annoncen t a s sez : n o u s p e n s i o n s 
bien q u e v o u s étiez s u r la r o u t e . 

— P o u r q u o i d o n c la d i l igence est-el le 
en r e t a r d d e q u a t r e h e u r e s ? 

— Le cercle d'une des roues de der-

» 
r i è r e s 'est d é t a c h é e n t r e E s s o n n e e t P o n -
t h i e r r y . Mais il n 'y a pa s eu d ' acc iden t ; 
à la m o n t é e , Cabr io l le s ' e s t h e u r e u s e 
m e n t a p e r ç u d e la c h o s e . 

E n ce m o m e n t , u n e f emme e n d i m a o -
chée , c a r les volées d e la c loche d e N e 
m o u r s appe l a i en t les h a b i t a n t s à la m e s s e 
d u d i m a n c h e , u n e femme d ' env i ron 
t ren te-s ix a n s a b o r d a le m a î t r e d e p o s t e : 

— E h b ien , m o n cous in , d i t -e l le , v o u s 
ne voul iez p a s m e cro i re ! N o t r e onc le 
es t avec U r s u l e d a n s l a G r a n d ' R u e , e t i l s 
v o n t à la g r a n d ' m e s s e . 

Malg ré les lois d e la poé t ique m o d e r n e 
s u r la cou leu r locale , il e s t imposs ib l e 
d e p o u s s e r la véri té j u s q u ' à r é p é l e r l ' h o r -
r ib le in ju re mêlée d e j u r o n s q u e cet te 
nouve l l e , en a p p a r e n c e si peu d r a m a t i 
q u e , fit s o r t i r d e la l a rge bouche d e 
Minore t -Lev rau l l ; sa voix g rê l e dev in t 
sifflante e t s a figure p r é s e n t a cet effet 
q u e les g e n s d u peup le n o m m e n t ingé 
n i e u s e m e n t un coup de soleil. 

— Est-ce s û r ? dit-il a p r è s la p r e m i è r e 
explosion d e s a colère . 

L e s pos t i l lons p a s s è r e n t avec l e u r s 
c h e v a u x en s a l u a n t l eu r m a î t r e , qu i p a 
r u t ne les avo i r ni v u s ni e n t e n d u s . Au 
lieu d ' a t t e n d r e son fils, Minore t L e v r a u l l 
r e m o n t a la G r a n d ' R u e avec sa c o u s i n e . 
• — N e v o u s l 'ai-je p a s toujours d i t ? 

r ep r i t - e l l e . Q u a n d le d o c t e u r Mirone t 
n ]au ra plu.s sa tê te , cet te pet i te sa in te -
n i touche le j e t t e r a d a n s la d é v o t i o n ; e t 
c o m m e q u i t ient l ' espr i t t ient l a b o u r s e 
elle aura netre succession. 
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